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Aujourd’hui Vendredi Dix Juillet  Deux Mil Quinze  à 09 Heures 30 le Conseil de Bordeaux Métropole s’est 
réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de BORDEAUX 
METROPOLE. 

 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. JUPPE Alain, M. ANZIANI Alain, M. CAZABONNE Alain, M. DUPRAT Christophe, M. REIFFERS Josy, Mme BOST Christine, 
M. LABARDIN Michel, M. BOBET Patrick, M. DAVID Alain, M. RAYNAL Franck, M. MANGON Jacques, M. MAMERE Noël, 
Mme JACQUET Anne-Lise, Mme MELLIER Claude, Mme VERSEPUY Agnès, Mme TERRAZA Brigitte, M. TOUZEAU Jean, 
Mme WALRYCK Anne, M. ALCALA Dominique, M. COLES Max, Mme DE FRANÇOIS Béatrice, Mme FERREIRA Véronique, 
M. HERITIE Michel, M. PUYOBRAU  Jean-Jacques, M. SUBRENAT Kévin, M. TURBY Alain, M. TURON Jean-Pierre, 
M. VERNEJOUL Michel, Mme ZAMBON Josiane, Mme AJON Emmanuelle, M. AOUIZERATE Erick, Mme BEAULIEU Léna, 
Mme BERNARD Maribel, Mme BLEIN  Odile, M. BONNIN Jean-Jacques, Mme BOUDINEAU Isabelle, Mme BREZILLON Anne, 
M. BRUGERE Nicolas, Mme CALMELS Virginie, Mme CASSOU-SCHOTTE Sylvie, M. CAZABONNE Didier, Mme CAZALET Anne-
Marie, Mme CHABBAT Chantal, M. CHAUSSET Gérard, Mme CHAZAL Solène, Mme COLLET Brigitte, M. COLOMBIER Jacques, 
Mme CUNY Emmanuelle, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, Mme DELAUNAY Michèle, M. DELAUX Stéphan, 
M. DELLU Arnaud, M. DUBOS Gérard, Mme FAORO Michèle, M. FETOUH Marik, M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FORZY-
RAFFARD Florence, M. FRAILE MARTIN Philippe, Mme FRONZES  Magali, M. GARRIGUES Guillaume, M. GUICHARD Max, 
M. HURMIC Pierre, Mme IRIART Dominique, M. JUNCA Bernard, Mme LACUEY Conchita, Mme LAPLACE Frédérique, M. LE 
ROUX Bernard, Mme LEMAIRE Anne-Marie, Mme MACERON-CAZENAVE Emilie, M. MARTIN Eric, M. MILLET Thierry, M. NJIKAM 
MOULIOM Pierre De Gaétan, M. PADIE Jacques, Mme PIAZZA Arielle, M. RAUTUREAU Benoit, Mme RECALDE Marie, 
M. ROBERT Fabien, M. ROSSIGNOL PUECH Clément, Mme ROUX-LABAT Karine, M. SILVESTRE Alain, 
Mme TOURNEPICHE Anne-Marie, M. TOURNERIE Serge, Mme TOUTON Elizabeth, M. TRIJOULET Thierry, 
Mme VILLANOVE Marie-Hélène. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. REIFFERS Josy à Mme TOUTON Elisabeth jusqu’à 11 h 20 
M. RAYNAL Franck à M. MARTIN Eric  à partir de 10 h 50 
M. MAMERE Noel à M. ROSSIGNOL-PUECH Clément à partir de 12 h 30 
M. PUJOL Patrick à M. CAZABONNE Alain 
Mme VERSEPUY Agnès à M. LABARDIN Michel à partir de 12h30 
M. DUCHENE Michel à Mme WALRYCK Anne 
Mme KISS Andréa à Mme FERREIRA Véronique 
M. AOUIZERATE Erick à M. BOBET Patrick à partir de 13h 
M. TURBY Alain à M. SUBRENAT Kevin à partir de 10h40 
Mme AJON Emmanuelle à Mme DELAUNAY Michèle à partir de 13h10 
M. BONNIN Jean-Jacques à Mme CHABBAT Chantal de 9h45 à 10h45  
M. BOURROUILH-PAREGE Guillaume à Mme TERRAZA Brigitte 
M. BOUTEYRE Jacques à M. MANGON Jacques 
Mme BOUTHEAU Marie-Christine à M. CHAUSSET Gérard 
Mme CALMELS Virginie à M. BRUGERE Nicolas à partir de 12h20 
Mme CAZALET Anne-Marie à M. CAZABONNE Didier jusqu'à 10h 
Mme COLLET Brigitte à Mme DELATTRE Nathalie à partir de 13h15 
M. DAVID Jean-Louis à Mme CUNY Emmanuelle 
Mme DELATTRE Nathalie à M. DAVID Yohan jusqu'à 10h10 

M. DELAUX Stéphan à Mme FRONZES Magali à partir de 12h50 
Mme DESSERTINE Laurence à M. ALCALA Dominique 
M. FELTESSE Vincent à M. TURON Jean-Pierre 
M. FLORIAN Nicolas à M. DUPRAT Christophe 
M. HICKEL Daniel à Mme ROUX-LABAT Karine 
Mme JARDINE Martine à M. DELLU Arnaud 
Mme LACUEY Conchita à M. PUYOBRAU Jean-Jacques à partir de 13h10 

M. LAMAISON Serge à M. VERNEJOUL Michel 
Mme LAPLACE Frédérique à M. FETOUH Marik à partir de 11h 
Mme LEMAIRE Anne-Marie à Mme PIAZZA Arielle à partir de 12h50 
M. LOTHAIRE Pierre à Mme BERNARD Maribel 
Mme LOUNICI Zeineb à Mme IRIART Dominique 
Mme PEYRE Christine à M. MILLET Thierry 
M. POIGNONEC Michel à M. JUNCA Bernard 
Mme  POUSTYNNIKOFF Dominique à M. GARRIGUES Guillaume 
Mme RECALDE Marie à M. ANZIANI Alain à partir de 11h 
M. ROBERT Fabien à M. RAUTUREAU Benoît à partir de 12h50 
Mme THIEBAULT Gladys à Mme MACERON-CAZENAVE Emilie 
Mme TOUTON Elisabeth à Mme VILLANOVE Marie-Hélène  à partir de 12 h 20 

 
EXCUSES : 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 



 2

 
 
 

PÔLE ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
Régie des restaurants  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 10 juillet 2015 

 

N° 2015/0421  
 
 

 

 
 
Monsieur DAVID présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 

Le local de plonge vaisselle du restaurant de l'hôtel de Bordeaux Métropole est bruyant, 
humide, mal ventilé et glissant. Il nécessite des travaux lourds de remise à niveau, le 
matériel de plonge est inadapté à la fréquentation et vieillissant, il demande à être remplacé 
par du matériel plus performant et moins gourmand en eau, électricité et produits lessiviels. 

 

La direction des bâtiments et moyens aidée par son maître d’œuvre a estimé la durée des 
travaux à 5 semaines, ces travaux pour pénaliser le moins possible les usagers ont été 
planifiés cet été sur la période du 27 juillet au 28 août 2015. 

 

Pour des raisons d'hygiène principalement et également pour réduire au maximum la durée 
de ces travaux, la fermeture du restaurant est nécessaire. 

 

Le restaurant de Latule restera ouvert et continuera à accueillir des convives. La salle à 
manger des élus sera fermée du 27 juillet au 17 août. 

 

Le conseil d'exploitation des restaurants en date du 2 avril 2015 a validé les travaux et la 
fermeture du restaurant. 

 

Pour pallier cette fermeture et donner aux agents de Mériadeck une solution de secours 
pour continuer à déjeuner, une convention d'accueil par le restaurant de la cité municipale 
de Bordeaux a été étudiée. 

 

Cette convention prévoit une facturation aux agents de la part correspondant aux denrées 
consommées au même tarif que les agents communaux (tarif équivalent au tarif des 
restaurants métropolitains) et une participation de notre établissement pour la partie frais 
fixes correspondant aux frais de structure. 

 
Modalités de restauration des agents pendant la fer meture du restaurant de 

l'hôtel de Bordeaux Métropole - Décision - Autorisa tion 
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Le coût estimé pour la collectivité est de 35 000 € TTC pour la durée de la convention (base 
2,89 € HT/agent/repas), sur la base moyenne de 400 agents/jour. 
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, M essieurs, de bien vouloir si tel 
est votre avis adopter les termes de la délibératio n suivante : 
 
Le Conseil de Bordeaux Métropole , 
 

VU le code général des collectivités territoriales 
 
 
ENTENDU le rapport de présentation 
 

CONSIDERANT   qu'il convient de valider la convention d'accueil par le restaurant de la cité 
municipale de la ville de Bordeaux, 
 
 
DECIDE 
 

Article 1 :  les agents du site de Mériadeck pourront bénéficier de l'accès au restaurant de 
la cité municipale de la ville de Bordeaux 

 

Article 2 :  l'accès au restaurant se fera dans des conditions similaires à celles offertes au 
restaurant de l'hôtel de Bordeaux Métropole, 
 

Article 3 :  Monsieur le Président est autorisé à signer la convention annexée, pour 
permettre la restauration sur la période du 27 juillet au 28 août inclus des agents 
métropolitains, avec la commune de Bordeaux, 
 

Article 4 :  la dépense résultant des engagements financiers supportés par notre 
établissement sera imputée sur les crédits ouverts au budget principal, chapitre 012 compte 
6488 de l'exercice 2015 dont le montant sur la durée de la convention est estimé à un coût 
maximal de 35 000 €. 
 
 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 10 juillet 2015, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
Le Vice-Président, 
 
 
 
 
M. ALAIN DAVID 

 
REÇU EN PRÉFECTURE LE  

15 JUILLET 2015 
 

PUBLIÉ LE : 15 JUILLET 2015 
 


